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Logement collectif ou logement individuel?
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Location
ou accession à la propriété

du logement
Ce problème n'est pas nouveau: l'histoire du logement de masse, du
logement social a été caractérisée par l'opposition entre cité-caserne et cité-
jardin. Dès la fin du siècle dernier, les théoriciens de la réforme du logement,
pour la plupart, se sont faits les apôtres de la cité-jardin et de la maisonnette
familiale, par crainte des concentrations d'ouvriers en ville, et cela dans une
double préoccupation: hygiène physique et hygiène sociale, prévention des
maladies et prévention des convulsions sociales.
A notre avis, cette opposition entre logement collectif et logement pavillonnaire

doit être dépassée. La généralisation de la villa n'est pas possible: ce
serait la mort définitive de la ville aussi bien que de la campagne, et l'émiet-
tement du paysage en lotissements continus de Genève à Romanshorn.
Il s'agit de trouver et de mettre en oeuvre des solutions alternatives, qui
offrent aux habitants une qualité accrue par rapport à ce qui a été réalisé
depuis une trentaine d'années Pour cela, il s'agit tout d'abord de rendre la
ville habitable, et donc de la rendre aux habitants qui jusqu'alors ont été
souvent exilés dans des banlieues lointaines; on voit se multiplier aujourd'hui
les groupements d'habitants, les mouvements de citadins: c est un élan
significatif, qu'il faut prendre en considération
Il s'agit ensuite d'accroître la qualité du logement et de son environnement,
en donnant à l'habitant une plus grande marge de liberté dans la définition
de son cadre de vie: il n'est plus possible, ou plutôt il ne devrait plus être
possible de loger l'habitant dans des «boîtes» toutes faites, toutes standardisées,

toutes identiques — ou presque.
Enfin, il s'agit de multiplier les possibilités d'un contrôle démocratique des
habitants sur leur cadre de vie: il faut encourager les initiatives des habitants
qui tentent de prendre en charge la gestion et l'amélioration de leur habitat.
Voici, très rapidement esquissées, quelques réflexions sur ce que devrait être
le logement des années 80 Qu'en pensez-vous, amis lecteurs?

Le rédacteur
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